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Remise de chèques non créditées et
découvert

Par joelle namvrine, le 19/04/2017 à 15:08

Bonjour

Suite à des problèmes j'ai un des chèques impayés et dépassé mon découvert.
les chèques impayés ont été régularisés le découvert aussi mais comme la banque applique
un délai de 15 jours, les remises de chèques effectuées n'ont pas été créditées.
Le banquier me dit d'abord 15 jours calendaires et maintenant 15 jours ouvrés.
Ce qui fait que mon compte sera à découvert tout avril, alors que le montant des remises
comble largement le découvert,
J'ai apporté la preuve que ces chèques seront bien payés mais rien n'y fait.
Je ne sais plus comment faire, car dans ces conditions au lieu de s'arranger ma situation va
s'aggraver (je suppose que tous les prélèvements vont être rejetés et les chèques fait avant
ne seront pas payés))
merci de vos conseils et avis
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